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PAR COURRIEL :  

Québec, le 28 juillet 2025 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lot 5 622 012 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 4 juillet 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 

au lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 

informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 

ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 

au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par le 

secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 

toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer 

les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou de leur 

profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par 

une disposition expresse de la loi.  

Également, nous devons vous aviser qu’un fichier relève de la juridiction des tribunaux judiciaires 

qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels. Pour cette raison, vous devrez donc 

communiquer directement avec les services des greffes de ces tribunaux ou encore effectuer une 

recherche sur le site de SOQUIJ disponible à l’adresse suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr/.  

Ensuite, quelques documents relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés puisqu’ils ont 

été détruits selon notre calendrier de conservation. 































































































RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 10 juillet 2013 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 377877 - CAMPION, Pauline 
  Lots : 174D-1, 174D-P Rang 4 
  Cadastre : Havelock, canton de 
  Circonscription foncière : Huntingdon 
  Superficie visée : 0,8886 hectare 
  Municipalité : Havelock 
  M.R.C. : Le Haut-Saint-Laurent  
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Pauline CAMPION 
    
    
    Tél. : 
 
  Mandataire : Me Arthur MARCIL, notaire 
    586B, rue Notre-Dame 
    Saint-Chrysostome (Québec)  J0S 1R0 
    Tél. : 450 826-3639 
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier la déclaration d’exercice d’un droit en vertu de l’article 32.1 de la loi. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
La déclaration est conforme en vertu des articles 101 et 103 de la loi. 
 
 
 
LES FAITS 
 
Documents 
 

1. La photographie aérienne Q79858-43 du 1er septembre 1979 démontre le bâtiment 
(moulin à scie) et ses aires d’entreposage (bois, croûtes et sciures). 

 
− Pièce no 1 (photos) 

 
 

2. Un permis de construction fait état du moulin à scie en 1986 sur les lots sous étude. 
 

− Pièce no 2 (demande de permis) 
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PHOTO 
 

3. Le soussigné connaît l’endroit et les photos de Google earth démontrent le moulin à scie 
toujours en place en septembre 2011. 

 
− Pièce no 3 (photos) 

 
 
 
 
 
 

 
CHRISTIAN L'HEUREUX, enquêteur 
Service des enquêtes 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 377877 (2013-07-10) 
 
 
 
 
1) Photographie aérienne de 1979 
 
2) Demande de permis de 1986 
 
3) Photographies extraites de Google earth 
 
 
 



Longueuil, le 10 juillet 2013 
 
 

Article 32.1 – Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 
 
 
 
ME ARTHUR MARCIL, NOTAIRE 
586B, rue Notre-Dame 
Saint-Chrysostome (Québec)  J0S 1R0 
 
 
OBJET : Dossier : 377877 
 Lots : 174D-1, 174D-P Rang 4 
 Cadastre : Havelock, canton de 
 Circonscription foncière : Huntingdon 
 Superficie visée : 0,8886 hectare 
 Municipalité : Havelock 
 M.R.C. : Le Haut-Saint-Laurent  
 Date de réception : 3 mai 2013 
 
 
 
 
Maître, 
 
Votre déclaration datée du 10 avril 2013, produite à la Commission pour procéder 
au lotissement ou à l’aliénation d’une superficie à l’égard de laquelle vous 
invoquez un droit aux articles 101 et 103 de la loi, a maintenant fait l’objet de 
vérifications. 
 
Le lotissement ou l’aliénation décrit dans le projet d’acte que vous nous avez fait 
parvenir serait conforme à la loi. 
 
Toutefois, vous devrez produire dans les meilleurs délais copie de votre acte 
complété afin que nous soyons en mesure de donner suite à la présente par 
l’émission d’un avis de conformité selon les dispositions de la loi. 
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À défaut de produire cet acte dans les cent quatre-vingts (180) jours, nous 
vous retournerons alors vos documents et fermerons notre dossier. Dans ce 
cas, pour compléter un acte ultérieur vous devrez produire une nouvelle 
déclaration qui devra faire l’objet de nouvelles vérifications. 
 
Veuillez agréer, Maître, nos cordiales salutations. 
 
 
 

 
CHRISTIAN L'HEUREUX, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c. c. Mme Pauline Campion 
 Municipalité de Havelock 



































Longueuil, le 18 juillet 2017

AVIS DE CONFORMITÉ
Article 32.1 – Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Madame Pauline Campion

Objet: Dossier : 415969
Lot(s) : 174D-P (Rang 4)

174D-1 (Rang 4)
Cadastre : Havelock, Canton de
Circonscription foncière : Huntingdon
Superficie : 0,8886 hectare
Municipalité : Havelock
MRC : Le Haut-Saint-Laurent
Date de réception : 3 mai 2017

Madame,

Votre déclaration datée du 6 avril 2017, produite à la Commission de protection du
territoire agricole du Québec pour procéder à un lotissement ou à une aliénation dans
l'exercice d'un droit que vous invoquez aux articles 101 et 103 de la Loi, a maintenant
fait l'objet d'une vérification.

Le projet d'acte est conforme à la loi.

Nous  vous  rappelons  que  vous  devez  également  respecter  toutes  normes
applicables en vertu d'autres lois ou règlements.

Veuillez recevoir, Madame, nos cordiales salutations.

Vanessa Héroux, technicienne juridique
Service des enquêtes

c. c. Me Isabelle Doyon, notaire

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258
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